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LES DEUX MINIÈRES 
Il y a la manière forte et la manière 

douce dans l'art de gouverner les 
hommes. Il y a celle qui emploie le 
principe d'autorité et qui repose sur 
l'obéissance forcée. Elle a produit de 
beaux caractères et de hauts faits de 
stoïcisme. Un poéte-soldatl acélébrée 
dans un livre qui est un chef-d'œuvre: 
Grandeur et Servitude militaires. En-
core aujourd'hui, elle est la force prin-
cipale des armées, bien que l'autre, la 
manière douce, vienne amollir et 
fondre ses rigueurs. 

Issue de la démocratie bien plus 
que de la morale traditionnelle, cette 
manière douce s'appuie, en ce qu'elle 
a de bienfaisant, sur l'idée philosophi-
que de la personnalité. Un homme 
n'est pas un chiffre dans une suite 
d'opérations ou un rouage dans une 
machine. Il possède une conscience, 
il est un homme, et quelle que soit sa 
position dans la machine sociale, il 
doit être traité humainement. 

S'il est vrai que l'armée commence 
à être pénétrée de fraternité, — la seu-
le destrois vertus républicainesqu'elle 
puisse d'ailleurs accepter sansdanger, 
— nulle part ailleurs que dans l'admi-
nistration on n'aperçoit mieux le con-
flit des deux méthodes. Nous avons 
condamné lagrèvedes fonctionnaires. 
Il n'est pas admissible que des em- j 
ployés privilégiés, soustraits à la loi j 
de l'offre et de la demande qui régie le j 
sort de leurs camarades de l'industrie j 
privée, sûrs du lendemain, il n'est pas j 
admissible que ces employés puissent 
faire défection à un moment donné et 
compromettre la tranquillité et les 
intérêts de millions de citoyens. Les 
postiers ont donc eu tort, même si 
leur égarement avait des raisons, 
sinon des excuses. 

Les postiers se plaignaient de la 
manière forte. Ils dénonçaient la 
faveur, l'arbitraire, le « fait du prin-
ce » mis à la place de l'équité élémen-
taire, la dureté, l'injustice dans les 
rapports hiérarchiques. C'est un sym-
tôme social de la plus haute impor-
tance, ce reproche fait au grand-maî-
tre de leur administration « d'avoir 
conservé son chapeau sur la tête en 
pénétrant dans le service des dames» 
Cela aurait paru de la bouffonnerie 
aux dirigeants du second Empire. 
Il y a eu progrès du sens de la digni-
té. Mais alors c'en est fait de la hié-
rarchie 1 clament les partisants de 
l'ancien régime, c'est la destruction 
de l'ordre, c'est l'anarchie I 

La manière douce n'est pas l'anar-
, chie. Ne nous y trompons pas cepen-
dant ; elle en est le germe dans une 
société où les disciplines sont encore 
nécessaires. La perfection est le 
commencement de la décadence. Mais 
il appartient aux chefs, avec un peu 
d'habilité et de bienveillance, de main-
tenir sans péril ce point délicat de 
perfection. C'est l'effort que le gou-
vernement actuel demande à l'aristo-
cratie, si j'ose dire, de ses fonction-
naires. Il faut rendre cet hommage à 
beaucoup d'entre eux que l'esprit 
nouveau, qui n'est au fond que le 
vieil esprit de bonté et de justice, a 
commencé de les toucher. 

J'apporte avec joie devant l'opinion 
publique cette lettre confidentielle 
d'un homme qui occupe l'une des 
premières dignités du pays, et dont 
je m'honore d'avoir été pendant dix 
ans le collaborateur et d'être resté 
l'ami. Voici la circulaire que M. G. 
Pallain, gouverneur delà Banque de 
France, adresse « à MM. les chefs 
principaux, chefs de service et direc-
teurs de succursales ». El'e mérite 
qu'on la reproduise tout entière. 

Monsieur, 
Il ne se peut pas que dans un person- I 

nelaussinombreuxqueceluidontl'ex- j 
tension de nos cadres nécessite l'em-
ploi, il ne se produise, de loin en loin, 
dans le fonctionnement des services 
de plus en plus laborieux et chargés, 
quelques-uns de ces faits d'insuffi-
sance, d'inexactitude, de laisser-aller 
dont aucune administration ne peut 
se prétendre absolument exempte, et 
que vous avez le devoir de nous si-
gnaler. Toutefois, vous savez comme 
moi que notre personnel, trié avec un 

soin scrupuleux, recruté dans des mi-
lieux d'une honorabilité éprouvée, 
souvent même dans des familles atta-
chées depuis plusieurs générations 
aux plus modestes comme aux plus 
hautes fonctions dont dispose le Gou-
vernement de la Banque, présente, 
sous tous les rapports les plus pré-
cieuses garanties. 

C'est justement pourquoi j'ai déjà 
appelé votreattention sur la nécessité 
de maintenir toujours l'exacte mesure 
dans les notes que vous avez à four-
nir sur vos collaborateurs de tout 
grade et de tout rang ; il importe, en 
cette matière, de savoir se retenir sur 
la pente glissante d'un certain senti-
ment de supériorité dédaigneuse, qui 
peut se traduire parfois en duretés de 
jugement qui peuvent dépasser le but. 

Les hommes les plus capables, 
quand ils sont chargés d'exercer la 
fonction redoutable de censeurs, sur-
tout quand ils ne sont pas investis de-
puis longtemps de ce pouvoir, ne sa-
vent pas toujours se tenir suffisam-
ment en garde contre la tentation de 
mettre en relief leur esprit de vigilan-
ce, leur flair psychologique, leur sub-
tile aptitude à démêler l'ivraie quand 
ils croient la voir se glisser dans le 
bon grain. 

La Banque, évidemment, ne saurait 
se plaindre, tant s'en faut, que les 
agents supérieurs auxquels elle con-
fie ce rôle si important, tiennent à y 
déployer toute la pénétration, toute 
l'acuité de leur jugement. Elle ne 
peut que leur en savoir gré. Souvent, 
en effet, un ceil perspicace peut dé-
mêler dans un fait minime, insigni-
fiant en apparence, le germe d'une 
tendance destinée, en s'accusant peu 
à peu, à aboutir à de graves manque-
ments. 

Il ne s'agit donc pas de regarder de 
moins près, ni de scruter moins à 
fond. Simplement, il importe de ne 
pas perdre de vue, surtout quand il 
s'agit d'un personnel si méritant, si 
dévoué, dont l'ensemble constitue en 
quelque sorte une élite, que les notes 
ont un caractère indélébile. Une fois 
inscrites au dossier, elles suivent l'a-
gent d'âge en âge jusqu'au bout de sa 
carrière. 

Les agents eux-mêmes quand ils 
se sentent jugés avec une rigueur ou-
trée, ne peuvent qu'en éprouver un 
découragement qui, lui aussi, risque 
de nuire à la parfaite exécution des 
services ; quelles que soient les qua-
lités dont, par la suite, ils puissent 
faire preuve, toujours la note les suit. 

Pour mieux faire comprendre avec 
quelle mesure doit être manié l'outil 
nécessaire dont notre administration 
doit rester armée, je ne puis mieux 
faire que de reproduire, en terminant, 
ces quelques lignes extraites delacir-
culaire adressée à ses directeurs par 
le chef d'une des plus grandes, des 
plus importantes administrations pu-
bliques, au moment où elles étaient 
encore tout imprégnées de l'esprit 
qui avait présidé à la réorganisation 
des services nationaux, dans la pério-
de de fondation de la Banque de Fran-
ce: 

« Tout chef d'administration qui, 
» en signalant ses subordonnés, n'est 
» pas saisi d'une crainte religieuse, 
» n'a pas le sentiment du devoir qu'il 
» remplit. L'impression de jugements 
» hasardés peut poursuivre un em-
» ployé pendant tout le cours de sa 
» carrière, malheur déplorable, parce 
» que celui qui l'a causé n'a que bien 
» rarement la volonté de le réparer, 
» et que, quand il en a la volonté, il 
» n'en a pas toujours le pouvoir. » 

Recevez, Monsieur, l'assurance de 
mon affectueux attachement. 

Le Gouverneur de la Banque 
de France, 

G. PALLAIN. 

Je n'ajoute rien à cet admirable do-
cument. Il est d'un esprit averti et 
élevé et il annonce les temps nou-
veaux. 

Géo GÉRALD, 
Député de la Charente. 

Un protecteur 
Dès que M. Briand, devenu prési-

dent du Conseil, eut achevé le partage 
des portefeuilles entre ses nouveaux 
collègues, l'un d'eux envoya son chef 
de cabinet prendre possession du 
ministère qui lui était dévolu. 

A peine entré dans l'antichambre, 
le chef de cabinet s'entendit joyeuse-
ment interpeller : 

— Comment, toi ? Quelle bonnesur-
prise I Que viens-tu faire ici ? 

C'était un des huissierb qui recon-
naissait dans le chef de cabinet, après 

bien des années de séparation, un 
compatriote, un condisciple, un ca-
marade d'enfance. 

Le chef de cabinet, un instant inter-
loqué, retrouva sa présence d'esprit. 

— J'ai besoin de quelques rensei-
gnements... 

— A ton service, mon vieux. Je 
suis à ta disposition. Et sans me 
vanter, je connais la maison dans 
les coins. Les ministres passent, les 
huissiers restent. Et ils ont de l'expé-
rience. Tous les petits chefs de cabi-
net, les sous-chefs, les petits attachés, 
les petits secrétaires, ça fait le malin, 
ça se croit sorti de la cuisse de Jupi-
ter, ça veut donner des ordres. Et 
pourtant, sans nous autres, qu'est-ce 
qu'ils feraient î Je te le demande. 

— Alors, tu es content de ton sort t 
— Je serais bien difficile, si je 

n'étais pas satisfait. Et toi, qu'es-tu 
devenu depuis des années que je ne 
t'ai vu. As-tu réussi t Qu'est-ce que 
tu fais maintenant ? 

— J'ose à peine te l'avouer. Je suis 
le chef de cabinet du nouveau minis-
tre. Mais, j'espère qu'avec ta protec-
tion... 

Maintenant, M. l'Huissier, quand 
il honore un solliciteur de sa bien-
veillance, lui dit volontiers : 

— Je vais vous recommander à 
M. le chef de Cabinet. C'est mon ami. 

Un bacquet original 

Voici un banquet original, qui aura 
lieu à l'occasion d'une tournée que 
fera le président Taft à travers les 
Etats-Unis, et qui lui sera offert par 
leshabitantsd'El-Paso, dans le Texas. 

Une table sera dressée sur le grand 
] pont du Rio Grande et une des extré-

mités sera sur le territoire mexicain. 
La frontière entre les deux Etats sera 
marquée par des vases remplis de 
bouquets de roses. C'est à cet endroit 
qu'on placera le couvert de M. Taft, 
ainsi que celui de M. Porfiro Diaz, 
président de la République du Mexi-
que, qui sera invité à ce banquet. Les 
deux chefs d'Etat seront côte à côte 
et pourront converser, en restant 
chacun dans son pays. 

CROISEMENTS 

Les mariages entre Européens et 
Américaines ont généralement aux 
Etats-Unis ce qu'on appelle une « mau-
vaise presse ». Les journaux du nou-
veau monde s'accordent à répandre 
parmi leurs lecteurs — et leurs lectrices 
— cette opinion que la jeune fille yan-
kee n'est pas un article d'exportation. 
Mais voici que la comtesse de Frasso 
Dentice, née Georgina Wilde, et origi-
naire de New-York, déclare hautement 
dans les gazettes de son pays, qu'il y 
a lieu d'encourager au contraire les 
mariages intercontinentaux 

« Les mariages avec des Européens, 
écrit-elle, nous donnent plus de bon-
heur que les mariages entre Améri-
cains. Au contraire des maris euro-
péens, les maris américains ne per-
mettent jamais à leurs femmes cette 
intimité de l'intelligence et de l'esprit 
qui est la base principale de tout rap-
port amical. Les mariages dus à un 
élan d'amour très souvent impulsif, 
comme cela se passe en Amérique, 
donnent lieu à une félicité intense sur 
le moment, mais trop souvent ce bon-
heur ne dure pas. An contraire, un 
mariage combiné avec réflexion par 
des parents qui ont de l'expérience et 
du sens pratique, offrira aux époux 
un bonheur tranquille. Absorbés par 
des affaires, les Américains ont peu 
de temps à consacrer à leurs femmes, 
tandis que mon mari, par exemple, 
que ses affaires occupent et qui est 
membre du Parlement italien, trouve 
toujours le temps de déjeuner avec 
moi et de venir me trouver à plusieurs 
reprises dans la journée. Un Euro-
péen voit dans sa femme une collabo-
ratrice alors qu'il n'en va pas de mê-
me en Amérique. Voilà pourquoi je ne 
cesserai d'exhorter les jeunes fides de 
mon pays à chercher un bon mari en 
Europe ». 

INFORMATIONS 

Au Maroc 
Le Roghi aurait été torturé 

La nouvelle de la mise à mort du 
roghi, confirmée par divers corres-
pondants, a provoqué ici une vive 
émotion. Le bruit court, en effet, avec 
persistance que l'exécution de Bou-
Hamara à huis clos, derrière des murs 
impénétrables, aurait été précédée de 
supplices d'une cruauté inouïe, aux-
quels le sultan assistait entouré de son 
harem. 

Des versions toutes différentes cir-
culent. Elles ont besoin d'êtrecontrô-
lées. Les uns disent que le roghi au-
rait subi des amputations successives 
avant de recevoir le coup de grâce ; 
les autres affirment qu'il aurait été 
donné en pâture aux bêtes fauves de 
la ménagerie impériale. 

Quoi qu'il en soit, le secret dont le 
sultan a cherché à entourer l'exécution 
de son prisonnier après la publication 
donnée à son internement dans la fa-
meuse cage de fer, laisse le champ 
libre à toutes les suppositions. 

Une Mission en Amérique 
Senhadji envoyé en Amérique par 

le sultan, est parti accompagné de son 
frère et du docteur Holzmann comme 
conseiller. Son départ a été salué de 
treize coups de canon. 

Retour de Paris 
Abdallah-el-Fasi, premier conseiller 

de l'ambassade marocaine à Paris, 
vient d'arriver à Fez pour mettre ver-
balement le sultan au courant de l'état 
actuel des négociations. Il a immédia-
tement demandé audience au sultan, 
mais il n'a pas encore été reçu. 

La rentrée des Chambres 
C'est dans un conseil des ministres 

qui se tiendra à Paris le 29 ou le 30 
septembre que sera arrêtée la date de 
la rentrée des Chambres. Cette date 
dépendra de l'état des travaux de la 
commission du budget, mais il est dès 
maintenant certain que les Chambres 
seront convoquées, soit pour le 12, 
soit plus vraisemblablement, pour le 
19 octobre. 

L'impôt sur les nouveaux débits 
de boissons 

M. Joseph Reinach, député des Bas-
ses-Alpes, vient, comme président du 
groupe parlementaire de l'antialcoolis-
me, d'écrire au président de la Com-
mission du budget, pour appeler 
l'attention de celle-ci sur la nécessité 
de combiner la taxe d'ouverture sur 
les nouveaux débits de boisson, qui 
est proposée par le ministre des 
finances, avec la proposition sur la 
délimitation des débits de boisson 
qu'il a présentée avec M. Schmidt, et 
que la Chambre a prise en considéra-
tion le 27 novembre 1908, à la presque 
unanimité. 

Cette proposition s'applique seule-
ment aux débits qui vendent des bois-
sons alcooliques. Les débits qui ven-
dent exclusivement des boissons hy-
giéniques n'y sont pas soumis. 

M. Jacques Reinach dit à ce pro-
pos : « La taxe nouvelle frappera-t-elle 
les uns et les autres î L'appliquer aux 
débits qui vendent exclusivement des 
boissons hygiéniques, ce serait aller 
directement contre le but poursuivi, 
contre les principes de moralité et 
d'hygiène que M. le ministre des fi-
nances invoque avec force dans son 
exposé des motifs. 

» La crise viticole du Midi ajoute un 
argument de plus à tous ceux que j'ai 
déjà fait valoir pour l'établissement 
de deux régimes distincts : l'un sur 
les débits qui vendent des boissons 
alcooliques, l'autre en faveur des dé-
bits qui vendent exclusivement du vin 
et des boissons hygiéniques. 

» Le texte de loi que nous avons 
proposé à la Chambre précise dans 
quelles conditions il pourra être 
procédé à l'ouverture de nouveaux 
débits. Autar.t il est indispensable et 
urgent d'interdire l'ouverture de nou-
veaux débits dans les quartiers où 
les débits sont déjà en surnombre, 

autant il serait injuste de prononcer 
la fermeture de ceux qui se créeraient 
ou se développeraient. 

» Ici encore, la taxe qui vous est 
proposée frappe indistinctement. Le 
péril alcoolique m'apparaît comme 
tellement redoutable, que je souscri-
rai sans hésiter à la mesure qui frap-
pera d'une taxe spéciale les débits 
nouveaux — j'entends les débits d'al-
cool — qui s'ouvriraient, même dans 
les conditions que prévoit notre 
projet, mais ne subordonner, l'ouver-
ture de nouveaux débits qu'au paie-
ment d'une taxe spéciale, ne pas dis-
tinguer, comme le fait notre projet, 
comme le faisait le projet de M. Cail-
laux, entre les débits qui vendent de 
l'alcool et ceux qui vendent seulement 
des boissons hygiéniques, ce ne se-
rait qu'une mesure fiscale, ce serait 
au prix d'un million par an, consoli-
der le régime de 1880, la liberté illi-
mitée du commerce des boissons, dont 
les conséquences matérielles et mora-
les ont été tant de fois dénoncées à 
l'opinion et aux Chambres. » 

Les Dirigeablas militaires 
Après avoir, il y a deux jours, fait 

une ascension de cinq heures durant 
laquelle il a soutenu une vitesse 
moyenne de plus de 45 kilomètres à 
l'heure, le dirigeable la « Liberté» 
a été soumis à une épreuve plus im-
portante et plus concluante encore. 
Cette épreuve a été un essai de durée. 

Samedi matin, à huit heures, les 
moteurs du beau dirigeable ont été 
mis en marche. Toute la journée les 
hélices ont tourné, et l'expérience a 
été arrêtée à six heures du soir seule-
lement, c'est-à-dire après 10 heures de 
marche ininterrompue. Pendant cette 
expérience, les hélices ont fait 42.000 
tours, et les extrémités de leurs pôles 
ont parcouru au total 16.000 kilomè-
tres, c'est-à-dire la distance égale aux 
2/5 du tour du monde. Aucun organe 
de l'aéronat n'a souffert, ce qui prouve 
mieux que tous les commentaires 
l'excellence du nouvel engin dont no-
tre armée va être dotée. 

Il a été décidé que la « République» 
regagnerait Châlais-Meudon par ses 
propres moyens. Le départ viâ Mou-
lins-Nevers, aura lieu mardi ou mer-
credi prochain, suivant l'état de l'at-
mosphère. Dès samedi soir, une équi-
pe d'aérostiers a quitté Lapalisse, 
moitié à destination de Nevers, moi-
tié à destination de Montargis, pour, 
le cas échéant, prêter assistance a 
l'aéronat au cours de son voyage. 

L'Indiscipline dans l'Armée 
en Allemagne 

L'indiscipline dans l'armée françai-
se : € Fleur d'antimilitarisme, déea-

\ dence française 1 » telles sont quel-
' ques-unes des expressions qu'on peut 

lire actuellement dans nombre de 
journaux allemands à propos d'évé-
nements isolés qui se sont récemment 
passés dans l'armée française. Ces 
faits se produisent également en Alle-
magne. 

Les réservistes d'un régiment d'in-
fanterie en garnison à Gnesen (Pos-
nanie), qui devaient être libérés in-
cessamment, ont brisé les fenêtres 
d'un long couloir de la caserne, ainsi 
que des tables et d'autres objets. Cinq 
soldats ont été arrêtés. Ils déclarent 
avoir agi en état d'ivresse. 

D'autre part, a commencé devant le 
conseil de guerre du corps de la gar-
de, à Postdam, un procès intenté au 
sergent-major Meweset aux sergents 
Stahn et Lichtenberg, accusés d'incita-
tion de subordonnés à la désobéis-
sance et d'offenses envers un supé-
rieur. 

Au mois de juin, le bataillon de 
chasseurs de la garde, auquel appar-
tenaient les inculpés, manœuvrait à 
Doeberitz. Un lieutenant ayant donné 
l'ordre de marquer le pas et de rec-
tifier l'alignement, les trois sous-
officiers dissuadèrent les soldats 
d'obéir, et injurièrent grossièrement 
l'officier. Les inculpés, qui en outre 
sont coupables de mauvais traite-
ments envers des inférieurs, sont ju-
gés à huis clos. 

Une agence de communication J. 
avee l'inTisible 

A Londres, à quelques pas de la 
grande cité tout emplie du bruit des 
affaires, un nouveau bureau s'est ou-
vert au mois d'avril dernier. Il n'y a là 
rien en soi, à première vue, qui puisse 
vivement frapper l'attention. C'en est 
un de plus parmi les dizaines de mil-
liers d'autres. Et, cependant, le bu-
reau de Norfolkstreet, le bureau de 
Julia, représente, par son fonctionne-
ment et par le but qu'il se propose 
d'atteindre, la limite extrême de l'au-
dace de l'esprit humain, car il ne vise 
à rien moins qu'à établir des relations 
entre les morts et les vivants, et sa 
directrice est une morte. 

Peu de temps après que l'esprit de 
Mlle Julia fût entré en relation mé-
diumnique avec le célèbre écrivain 
anglais William Stead, l'esprit de Ju-
lia, qui semble animé dans toutes ses 
manifestations d'un grand amour de» 
vivants, demanda à M. Stead, dès cet-
te époque, de fonder une sorte d'agen-
ce où pourraient entrer en communi-
cation les uns avec les autres, les 
vivants et les morts, à la condition 
que des liens de l'affection la plus 
pure fussent les seules raisons qui 
les déterminâssent à chercher une sa-
tisfaction du cœur, si complètement 
hors nature dans l'état actuel de nos 
connaissances. 

Juiia déclarait, en effet, que le mon-
de est plein d'esprits qui cherchent 
sans cesse à entrer en communica-
tion avec les âmes qu'ils ont laissées 
derrière eux lorsqu'ils ont quitté 
leur enveloppe mortelle. Cependant, 
ils ne peuvent presque jamais y par-
venir. Aussi d'après Julia, la fonda-
tion d'un lieu où viendraient converger 
les désirs réciproques des vivants et 
des morts, s'imposait. 

C'est là l'origine du bureau de Nor-
folkstreet. Après de longues hésita-
tions, qui durèrent quatorze ans, cé-
dant enfin aux sollicitations sans ces-
se renouvelées de Julia, M. Stead prit 
sur lui d'obtempérer aux désirs de cet 
esprit et n'hésita pas à braver l'éton-
nement et même le ridicule qu'une 
telle tentative devait soulever dans le 
monde. 

Il ne faudrait pas croire cependant 
que tous et toutes soient admis à de-
mander un entretien avec les dispa-
rus. Julia a fixé elle-même en qualité 
de directrice, les conditions d'âme et 
d'esprit dans lesquelles doivent se 
trouver ceux qui se présentent à son 
bureau. Le seul motif qu'elle admette 
comme valable est celui d'un amour 
sincère et licite entre le vivant et le 
mort, ainsi qu'une certaine étude 
préalable des principaux ouvrages 
parus sur la survivance des esprits et 
la possibilité de leurs communica-
tions avec les humains. 

Déjà, depuis sa fondation, le bureau 
de Julia a réussi à établir de nom-
breuses communications, dont il con-
serve précieusement les témoignages 
et selon la forte expression de Vf .-T. 
Stead, il a jeté un pont d'un bord à 
l'autre de la tombe. 

Beaucoup se pressent dans les pe-
tites pièces de Norfolkstreet, aux 
murs recouverts de photographies 
d'apparitions et de matérialisations 
d'esprit. Tous et toutes viennent cher-
cher là quelque consolation au cha-
grin profond des séparations cruelles, 
qu'ils espèrent maintenant n'être pas 
absolues ni complètes. 

Petites Nouvelles 

Les nouvelles parlant des projets 
de mariage du roi de Portugal sont 
absolument prématurées. 

— M. Chéron a présidé dimanche 
à Thierry-Harcourt (Calvados), un 
banquet de 800 couverts qui lui a été 
offert par les républicains du canton. 

— M. Dujardin-Beaumetz, sous-
secrétaire-d'Etat aux Beaux-Arts et 
Antonin Dubost, président du Sénat, 
ont inauguré dimanche à Heyrieux, 
le monument élevé à la mémoire de 
Brillet, ancien député et sénateur de 
l'Isère, mort en 1888. 

— M. MUlerand, ministre .des ira-
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vaux publics, se rendra du 21 au 25 à 
Nantes, St-Nazaire et dans les Pyré-
nées. 

— M. Barthou visitera jeudi les 
travaux du tunnel international du 
Somport. 

— L'empereur Ménélik a nommé le 
raz Tessana plénipotentiaire du gou-
vernement éthiopien. C'estlapremière 
fois qu'un haut dignitaire reçoit ce 
titre avec les pleins pouvoirs qu'il 
comporte, et qui paraissent établir en 
faveur du raz Tessana une espèce de 
dictature. 

leeuu 
Les grandes manœuvres 

SIXIÈME LETTRE 
Montanat, 16 septembre 1909. 

La journée d'hier a été radieuse. 
Les hommes ont eu repos. Ils en ont 
profité pour se soigner et pour laver 
leurs effets. 

Ce matin le réveil a été donné de 
bonne heure. Le général Plagnol qui 
commande notre parti (ouest) a ses 
avant-gardes en contact avec celles du 
parti est. Il s'agit donc de gagner du 
temps. 

Les feux des lanternes à signaler 
brillent par intermittence sur les co-
teaux de Lombez en avant de nous. 
Quelques coups de fusil crépitent. 
Nous poussons de l'avant. Dans peu 
de temps, nous traversons la petite 
sous-préfecture de Lombez par des 
ponts improvisés construits par deux 
Compagnies du génie. Le jour est dé-
jà levé mais un brouillard intense nous 
oblige à marcher avec mille précau-
tions. Cela n'empêche pas les deux 
artilleries de tirer à outrance. 

A ce sujet, je dois dire que ces tirs 
n'étaient pas faits pour nous donner 
une idée exacte d'une manœuvre de 
guerre. On ne se voyait pas à cent 
mètres et la cannonade terrible se 
poursuivait sans cesse. L'artillerie ne 
doit pas tirer à moins de mille mètres 
sur l'infanterie, et cette distance, je le 
répète, était loin d'être utile aux ar-
tilleurs. Le directeur des manœuvres 
a fait ressortir ce point à la critique. 

Après le brouillard, une pluie bat-; 
tante a fait se calmer un peu les hosti-
lités, mais vers 9 heures la lutte re-
prit de plus belle sur toute la ligne. 
Le 7e, qui se trouvait à l'extrême droi-
te, amauœuvréavecmaestriaet coupé, 
sur les hauteurs du village d'Amades, 
la retraite du 83e d'infanterie. C'est à 
ce moment que prit fin la manœuvre. 

Une surprise nous fut réservée à la 
grand'halte, les vivandières, cadur-
ciennes étaient venues nous vendre 
du pain et des fruits. Les troupiers 
les entourèrent avec une certaine 
sympathie et leur demandèrent des 
nouvelles de Cahors, tant regretté, 
pendant toutes cesjournéesd'épreuve., 

Grénade-s-Garonne 19 sept. 09. 
Les grandes manœuvres sont ter-

minées. Les fatigues imposées aux 
troupes furent énormes, et continuel-
les. Si le soldat a quelquefois des 
incartades spirituelles contre les 
chefs ou l'armée, il n'en pense pas 
moins, et la plus violente colère d'un 
éclopé est changée en boutades har-
dies par les camarades de sa section. 
Et ainsi l'on marche sans traînards. 

Oui, décidément, le soldat français 
est endurant et débrouillard. Quoique 
harassé de fatigue, il se donnera les 
premiers soins de propreté et prépa-
rera le repas en un clin d'œil ; on ne 
saurait trop féliciter tous ceux du 17* 
corps d'armée. Il faudrait vivre cer-
taines heures en campagne comme 
je les ai vécues pour se rendre compte 
de l'endurance extraordinaire dont 
le corps d'armée a fait preuve. 

Maintenant quelques remarques de 
détail m'ont frappé : 

On parle d'image de la guerre ; c'est 
insensé. Dans ces manœuvres, la 
seule chose qui se rapproche de l'image 
de la guerre c'est uniquement le sol-
dat. Il est chargé comme un bidet, il 
prend les formations de combat et 
tire. Il faudrait qu'il marche moins. 
L'histoire militaire nous démontre 
qu'il faut beaucoup de temps pour 
enlever une position et cela en se 
reportant en arrière Or, de nos jours 
le terrain serait disputé avec achar-
nement à cause du perfectionnement 
des armes (mitrailleuses, schrapnells, 
dirigeables, etc.) 

Les courses que le soldat fait au 
cours d'une manœuvre sont de trop 
longue haleine. Ainsi, jamais dans 
ces dix dernières années on ne vit au 
17» corps, un terrain d'évolution si 
vaste que celui de cette année. 

Pourquoi ne ccmbinerait-on pas le 
chemin de fer aux divers exercices 
que l'on entreprend ?Croyez-vousqu'à 
la guerre cela ne se ferait pas 1 Et 
pourquoi lorsque des régi m :nts, com-
me le 7e par exemple, qui a été d'un 
entrain remarquable, se disloquent 
ne rejoindraient-ils pas toujours leur 
garnison par voie ferrée. Cela se fait 
quelquefois. Il le faudrait toujours. 
Il faut économiser les forces des i 

hommes. ! 
La nourriture laisse à désirer très : 

souvent. S'il y a l'abondance, il n'y a 

pas la variété. Ainsi durant 20 jours \ 
j'ai toujours mangé, comme légumes, 
des pommes de terre. Pourquoi ne 
commanderait-on pas des haricots, 
des pois chiches, des pois, etc.. Ce 
serait même très commode pour la 
grand'halte particulièrement. Au lieu 
d'éplucher les pommes avec des 
mains dégoûtantes, une salade d'ha-
ricots, cuits de la veille et emportés 
dans les gamelles, serait vite préparée 
et mangée. 

« A la guerre comme à la guerre. » 
Belle blague ! Pourquoi l'officier ne 
coucherait-il pas, quelquefois seule-
ment, dans la paille ou sur la dure, 
avec ses hommes ? Croyez-vous que 
son autorité diminuerait ? Nenny. 
Pourtant je crois bien qu'au feu non 
seulement il coucherait avec le soldat 
mais il serait aussi souvent obligé de 
manger avec lui. 

Les distributions de vivres ont laissé 
à désirer, comme je l'ai déjà dit dans 
une précédente relation. 

Les envoyés spéciaux de la Dépê-
che et de la Petite Gironde l'ont con-

. firmé comme moi. Mais il ne faut pas 
trop s'attarder là-dessus : le problème 
.est en effet résolu par les cuisines 
'roulantes, et les fourgons automo-
biles qui ont donné pleine satisfac-
tion aux manœuvres du Centre de 
l'année dernière, et on annonce que 
tous les régiments seront dotés in-
cessamment de cuisines roulantes. 
Un grand pas sera fait pour le bien-
être du soldat... 

TOINET. 

AU 7e 

MM. Martin, Desré, candidats re 
çus à l'école spéciale militaire à la 
suite du concours de 1909, sont affec 
tés au 7« d'infanterie, pour accomplir 
une année de service militaire, par 
application de l'article 23 de la loi du 
21 mars 1905 sur le recrutement de 
l'armée. 

Postes 
Par arrêté, M. Deval est nommé 

facteur des postes à Martel. 

Cocfereace publique 
Samedi soir à9 heures, a eu lieu dans 

la salle delà mairie la conférence faite 
par M. de Mor.zie sur la délimitation 
de la zone viticole, de la zone des truf-
es, de la zone des prunes. 

M. de Monzie a développé des argu-
ments essentiels en faveur de ces dé-
limitations : un ordre du jour récla-
mant ces délimitations a été voté. 

L'équipe cadurcienne s'est très bien 
comportée ; elle est arrivée 3e du clas-
sement général. 

M. Gibert est arrivé 1« des Cadur-
ciens et 9e du classement général, 
malgré une erreur de route. Puis sont 
arrivés : MM. Octave Vincent, 10e, 
M. Dedieu, 13e. 

D'autre part, M. Vaurès est arrivé 
2e de sa série dans les courses d'ama-
teurs. 

Arrivée des réservistes 
Dimanche, à quatre heures, sont 

arrivés par train spécial, de Toulouse, 
les réservistes du 7« d'infanterie, ve-
nant de prendre part aux grandes 
manœuvres du 17e corps. Ils ont été 
aussitôt reconduits en leur cantonne-
ment du grand séminaire et lundi 
matin ils ont été libérés. 

Le 7° sera de retour dans notre ville 
dans la matinée dé jeudi, venant de 
Montpezat. 

Circuit français et Trophée de France 

Dimanche sont passés à Cahors les 
cyclistes qui prenaient part à la course 
organisée par la maison Peugeot 
(Limoges-Montauban). L'arrivée des 
coureurs était annoncée pour 1 h. 47 
et depuis la veille tout avait été orga-
nisé pour les recevoir. 

Le contrôle a eu lieu au Café de 
Bordeaux : il était tenu par M. Gou-
golz, délégué de la maison Peugeot et 
par MM. Pèfourque etlches, délégués 
du V. S. C. 

Une foule nombreuse formait la 
haie sur les Boulevards attendant 
l'arrivée des coureurs : le- service 
d'ordre était fait par la police de Ca-
hors. 

A 2 h. 20 le premier groupe de cou-
reurs arriva : il était composé de 
Lignon, Paulmier, Charpiot, Chauvet, 
Lorgeou. 

A peine le temps de signer au con-
trôle, de plonger la tête dans un 
baquet d'eau installé à cet effet sur le 
trottoir du Café de Bordeaux, de 
prendre une bouteille de bouillon, un 
raisin ou un morceau de viande, les 
coureurs enfourchèrent leur bécane 
et en route pour Montauban. L'arrêt 
à Cahors ne dura pas deux minutes. 

Le 2' groupe de coureurs arriva à 
2 h. 55 : il était composé de Georget, 
Privât, Dortignacq, Brocco, O. Beau-
gendre, Léonard. 

Comme leurs camarades, les cou-
reurs du 2e groupe se raffraîchirent, 
prirent quelques provisions et en 
route. 

A 3 h. 30', le coureur Beaugendre 
arriva, puis à3 h. 55' ce fut Mazabraud. 

Voici l'ordre d'arrivée à Montauban 
de ces coureurs : 

1. Paulmier à 4 h. 15 ; 2. Charpiot, 
à 4 h. 15'22 ; 3. Lignon ; 4. Lorgeou ; 
5. Chauve*. ; 6. Orner Beaugendre ; 7. 
Emile Georget ; 8. Brocco ; 9. Léo-
nard; 10. Privât ; 11. Dortignacq; 12. 
François Beaugendre. 

Dimanche également eut lieu, au 
Vélodrome de Sapiac, à Montauban, 
la demi-finale du grand prix Wolber. 

Le Veloce-Club Montalbanais est 
arrivé premier, et est qualifié pour la 
finale qui se disputera à Paris. 

Concert public 
C'est devant une foule nombreuse 

que notre excellente société musicale 
l'Avenir Cadurcien a donné dimanche 
son concert sur les Allée Fénelon. 

Le dévouement de notre bonne fan-
fare est trop connu de tous pour que 
nous insistions davantage ; mais il 
est nécessaire de noter cependant que 
c'est grâce à cette société musicale 
que durant les manœuvres la popu-
lation cadurcienne eut quelques heu-
res de distractions. 

Le concert de dimanche a été très 
applaudi ; les jeunes musiciens ont 
droit à de vives fôlitations ainsi que 
leur directeur. 

Les appels de réservistes et de 
territoriaux en 1910 

Sont convoqués en 1910 : 
A. — Disponibilité etréseroe de l'armée 

active 
1* Pour une période d'instruction de 

vingt-huit jours : 
a) Les dispensés de l'article 23 de la 

loi du 15 juillet 1889 (ainsi que ceux 
des articles 21 et 22 de la même loi qui, 
pourvus du certificat d'aptitude au 
grade de sous-officier de réserve, ont 
demandé à concourir pour le grade de 
sous-lieutenant de réserve) qui n'au-
raient pas accompli la période spécia-
le prescrite. 

b) Les hommes ajournés à deux ans 
en 1908 et qui auraient dû accomplir, 
cette année-là, une période de quatre 
semaines, conformément à la loi du 
14 avril 1908 ; 

c) Les hommes des classes 1903 et 
1904 n'ayant fait qu'un an de service 
actif et qui ont été libérés après le 1" 
janvier 1908. 

2° Pour Une période d'instruction de 
vingt-trois jours (1er appel) : 

a) Les hommes des classes 1903 et 
1904 ayant fait plus d'un an de service 
ainsi que les anciens bénéficiaires de 
l'article 23 appartenant aux mêmes 
classes. 

b) Les ajournés des classes antérieu-
res qui auraient dû accomplir une 
période d'instruction de vingt-trois 
jours en 1909. 

3« Pour une période d'instruction de 
dix-sept jours (2e appel) : 

a) Les hommes des classes 1900 et 
1901 affectés : 

Aux régiments d'infanterie subdi-
visionnaires constituant le l01 régiment 
de la brigade. 

Aux bataillons de réserve de chas-
seurs à pied de numéro impair : 

b) Les hommes de la classe 1900 
appartenant aux armes autres que 
l'infanterie et aux troupes d'adminis-
trations. 

c) Les hommes qui auraient dû ac-
complir cette période en 1909, confor-
mément à la circulaire du 15 octobre 
1908, et qui auraient été ajournés. 

B. — Armée territoriale 
Pour une période d'instruction de 

neuf jours (3e appel) : 
a) Les hommes des classes 1894 et 

1895 appartenant : 
Aux régiments territoriaux d'infan-

terie rattachés au 2e régiment actif de 
la brigade. 

Aux bataillons territoriaux de chas-
seurs à pied de numéro pair. 

Aux bataillons territoriaux de zoua-
ves de numéro pair. 

Aux escadrons territoriaux de dra-
gons. 

Aux groupesterritoriaux d'artillerie 
rattachés au régiment actif portant le 
numéro le plus faible de la brigade, 
ou à des bataillons d'artillerie à pied 
de numéro pair. 

A des bataillons territoriaux du 
génie de numéro pair. 

b) Les hommes de la classe 1894 
a ppar tenant aux troupes d'administra-
tion, aux sapeurs conducteurs du gé-
nie, au train des équipages, à la gen-
darmerie territoriale. 

c) Les hommes qui auraient dû 
accomplir cette période en 1909 et qui 
auraient été ajournés. 

C. — Réserve de l'armée territoriale 
Pour une revue d'appel : 
Les hommes de la classe 1889, y 

compris ceux des services auxiliaires. 
ARMÉE DE MER. — Seront convo-

qués en 1910, pour une période d'exer-
cices de vingt-trois jours pour la pre-
mière et de dix-sept jours pour la se-
conde : 

a) Les réservistes des équipages de 
la flotte qui font partie des classes 
1901 et 1903 ou qui se sont engagés 
volontairement du 1er janvier au 31 
décembre 1902 ou du 1er janvier au 31 
décembre 1904. 

b) Les réservistes régulièrement 
convoqués en 1909 qui ont obtenu un 
ajournement. 

La date d'appel est fixée au premier 
lundi du mois de juillet, sous réserve 

qu'à ce moment il n'y aura pas d'élec-
tions prévues. 

Les intéressés recevront des ordres 
d'appel individuels. 

Avis 
Le public est informé que la récolte 

des raisins du champ d'expériences de 
Saint-Georges est mise en vente aux 
enchères. 

On peut visiter la récolte tous les 
jours de 8 à 10 heures du matin et de 
2 à 5 heures du soir. 

Les offres doivent être faites par 
plis cachetés et seront reçues sur 
place vendredi 24 septembre, de 8 à 10 
heures du matin. 

Conférence agricole 
M. Quercy, professeur départemen-

tal d'agriculture, fera une conférence 
agricole publique à la mairie du Roc, 
le dimanche 26 septembre, à 2 heures 
1/2 du soir. 

Sujet de la conférence : 
Sociétés agricoles de prévoyance. 

(Syndicats, Mutuelles-bétail, Crédit 
agricole). 

Contributions Indirectes 
L'Officiel publie le relevé par dépar-

tement de la statistique mensuelle 
des quantités de vins enlevées de chez 
les récoltants et des stocks restant 
chez les marchands de vins pendant 
le mois d'août 1909. 

Voici pour le Lot, les résultats de 
cette statistique : 

Quantités de vins sorties des chais 
des récoltants : 13.730 hectolitres. 

Antérieurs, depuis le commence-
ment de la campagne (1er septembre 
1909) : 215.826 hectolitres. 

Total : 229.556 hectolitres. 
Stock commercial à la fin d'août 

1909: 8.949 hectolitres. 

i 

Situation agricole 
L'Officiel publie la situation agricole 

en France, d'après les rapports des 
professeurs d'agriculture. 

Voici pour le Lot les renseignements 
indiqués : 

Les journées chaudes et humides 
d'août ont provoqué dans la vigne, 
par endroits, l'apparition des maladies 
cryptogamiques. Les plantes sarclées, 
la pomme de terre et la betterave 
fourragère, donnent d'assez bons ren-
dements. Les pommiers et les noyers 
promettent une bonne récolte. 

COUR D'ASSISES DU LOT 
La session de la Cour d'assises du 

Lot s'est ouverte lundi matin 20 sep-
tembre à 11 heures du matin, sous la 
présidence de M. Pabon, conseiller 
à la Cour d'appel d'Agen, assisté de 
MM. Grimai et Labatut, juges au Tri-
bunal Civil de Cahors. 

A cette session, une seule affaire 
ëst appelée : celle du nommé Teuliè-
res, coiffeur à Bagnac, qui assassina 
sa femme. 

Cette affaire avait déjà été appelée 
devant la Cour d'assises du Lot le 
14 juin dernier : mais à la demande 
du défenseur, la Cour décida de sou-
mettre Teulières à un examen médical 
et de renvoyer l'affaire à la session 
suivante. 

L'expertise médicale a eu lieu : les 
médecins légistes ont conclu à la res-
ponsabilité atténuée de l'accusé. 

C'est dans ces conditions que Teu-
lières comparait lundi devant le jury 
du Lot. 

Son attitude, durant l'audience, est 
bizarre : il est souriant, il s'agite, se 
balance sur son banc et comme lors 
de sa première comparution, il se 
défend avec vivacité. 

L'audience est ouverte à 11 h. 1/2 : 
la Cour procède aussitôt à la forma-
tion du jury. 

M. Vilotte, procureur de la Républi-
que, soutient l'accusation et M» Faurie 
est assis au banc de la défense. 

Aussitôt le jury constitué, M. Bon-
nefous, greffier en chef, donne lecture 
de l'acte d'accusation. 

Acte d'accusation 
Le sieur Henri Teulières, qui exerce 

à Bagnac les professions de coiffeur, de 
tailleur et de carilloneur, quittait son 
domicile le 13 novembre de l'année der-
nière vers 3 heures de l'après-midi pour 
se rendre à Figeai H venait d'avoir 
une discussion assez viveavec sa femme, 
Eugénie de Guirard, à qui il reprochait 
son inconduite, discussion à la suite 
de laquelle il résolut de lui donner la 
mort. Se trouvant sans argent pour 
effectuer ce voyage et acheter l'arme 
qui devait servir à la réalisation de son 
dessein criminel, il emprunta 22 francs 
à deux de ses abonnés. 

Peu après son arrivée à Figeac, il se 
rendit chez un armurier et acheta un 
revolver à cinq coups et dix cartouches 
dans le but, a-t-il dit, de s'en servir 
contre sa femme s'il la trouvait en faute. 
Son intention bien arrêtée était au con-
traire d'exécuter le crime projeté dès 
son retour à Bagnac. En effet, après 
avoir fait l'acquisition du revolver, il se 
rendit au buffet de la gare où, après 
avoir pris une consommation, il écrivit 
à M. le maire de Bagnac, une lettre 
dans laquelle il déclarait que sa femme 
ne l'aimait plus, qu'il l'avait surprise 
en flagrant délit d'adultère avec deux 
individus et que « dans cas conditions 
ne pouvant être ucis dans la vie, ils 
allaient s'unir dans la mort ». 

Il garda cette lettre sur lui et revint 
à Bagnac où il arriva à cinq heures du 
soir. Après s'être rendu à l'église pour 
aider sa femme à sonner les cloches, 
Teulières provoqua une nouvelle scène 
motivée par les mêmes raisons que la dis-

cussion précédente. Cette scène se con-
tinua entre les deux époux après leur 
rentrée à la maison at leurs deux jeunes 
enfants en furent témoins. Au cours de 
la querelle l'accusé sortit le revolver de 
sa poche et fit feu à bout portant et à 
deux reprises sur la malheureuse femme 
qui fut atteinte par un des projectiles à 
la face au-dessous de l'œil ga-jche et 
sous le crâne à deux centimètres du 
sourcil gauché. La mort fut à peu près 
instantanée. 

Soncrime accompli, Teulières alla se 
constituer prisonnier après avoir simulé 
une tentative de suicide, en se tirant un 
troitième coup de revolver qui ne troua 
que sa casquette. Il remit en même 
temps à M. le Maire de Bagnac la lettre 
qu'il avait écrite au buffet de Figeac. 

L'accusé prétend qu'il a agi sous l'em-
pire d'une crise nerveuse et pour ven-
ger son honneur conjugal ; mais ces 
allégations sont démenties par toutes 
les données de l'information. 

La malheureuse victime jouissait, en 
effet, d'une excellente réputation à tous 
les points de vue. Elle a toujours eu 
une conduite irréprochable et Teulières 
lui même n'a certainement jamais cru 
aux prétendues infidélités de sa femme. 
Il faut chercher ailleurs le véritable 
mobile qui a armé son bras. 

Il se livrait lui à la débauche et à des 
dépenses exagérées ; il gaspillait son 
argent en voyages et en acquisitions 
inutiles. Sa femme, qui avait déjà fait 
pas mal de sacrifices pour lui, refusait 
de lui donner de l'argent ou de lui faci-
liter les moyens de s'en procurer. 

Telle est la seule raison qui a armé le 
bras de l'assassin. 

La préméditation n'est pas douteuse, 
le revolver acheté par lui à Figeac avec 
l'intention bien arrêtée de s'en servir 
dès son retour à Bagnac, la lettre écrite 
au buffet de la gare, ne peuvent permet-
tre le moindre doute à ce sujet. Déjà 
l'année précédente il avait menacé de 
mort sa femme avec un revolver que 
cette dernière lui avait pris. 

Teulières a cherché à atténuer sa cul-
pabilité en prétendant qu'il ne jouissait 
pas de la plénitude de ses facultés men-
tales et qu'il est sujet à des crises ner-
veuses qui lui enlèveraient une partie 
de sa responsabilité : mais vn supplément 
d'enquête ordonné par la Chambre des 
mises en accusation a contredit ses dires. 

En conséquence, le nommé Teulières 
Louis-Henri, coiffeur, est accusé d'a-
voir I 

A Bagnac, le 13 novembre 1908, en 
tout cas depuis moins de dix ans, volon-
tairement donné la mort à Jeanne-Mar-
the (dite Eugénie) de Guirard, son épouse 
et ce avec préméditation. 

Crime prévu et puni de peine afflic-
tive et infamante par les articles 295, 
296, 297 et 302 du Code Pénal. 

Il est procédé ensuite à l'appel des 
témoins et à l'interrogatoire de l'ac-
cusé. 

Teulières se défend comme un beau 
diable : il s'explique longuement sur 
tous les points de l'accusation. 

Les témoins sont ensuite entendus. 
Dans l'interrogatoire Teulière avoue 

le crime mais c'est, dit-il, sous l'em-
pire d'une folle jalousie qu'il a tué sa 
femme. 

35 témoins sont entendus. 
L'audience est renvoyée au lende-

main. 
Audience du mardi 

L'audience est ouverte à 11 heures. 
M. Vilotte, procureur delà Républi-

que, prononce un réquisitoire sévère 
contre l'accusé. 

Il demande au jury de condamner 
Teulières. 

Me Faurie prend la défense de l'ac-
cusé qu'il représente comme un fou, 
un malade. Il demande son acquitte-
ment. 

Le jury ayant rapporté un verdict 
affirmatif mitigé par les circonstances 
atténuantes, Teulière est condamné à 
huit ans de travaux forcés et dix ans 
d'interdiction de séjour. 

CONSEIL GÉNÉRAL 
Séance du 18 septembre 1909 

La séance est ouverte à trois heures 
de l'après-midi. 

Le procès-verbal de la séance du 17 
est adopté. 

Commune de Cornac. Construction du 
chemin vicinal ordinaire numéro 3. Acte 
est donné au préfet de la communication 
du dossier et de la délibération du con-
seil municipal. Las travaux de cons-
truction de ce chemin seront entrepris 
dans le plus bref délai. 

Chapitre 1er du budget ordinaire, rela-
tif aux propriétés départementales im-
mobilières. Ce chapitre est adopté avec 
les modifications qui y ont été apportées. 
Le chapitre est arrêté à la somme de 
18.271 fr. 77. 

Chapitre 4. — Personnel et adminis-
tration du département. La somme to-
tale est de 157.996 fr. Adopté. 

Chapitre 6. — Chemins vicinaux. Le 
total s'élève 621.214 fr. 54. Adopté. 

Chapitre 7. — La dépense proposée 
s'élève à 77,626 fr. Adopté. 

Chapitre 8. —• Protection des enfants 
du premier âge. Il s'élève à la somme de 
7.772 fr. 18. Adopté. 

Chapitre 11. — Protection de la santé 
publique. Le total de3 dépenses est de 
11.500 fr. Adopté. 

Chapitre 13 — Dépenses d'assistance 
non prévues. Le total est de 11 848 fr. 
Adopté. 

Acte es? donné à M. le préfet du dépôt 
du rapport de l'assistance publique et 
du rapport sur les enfants du premier 
âge. 

Un secours de 75 francs sera accordé 
à un cantonnier père de neuf enfants. 

On ajourne une demande da crédits 
pour achat de pèlerines en hiver à cer-

tains enfants qui sont séparés de l'école 
par une assez longue distance kilométri-
que. 

Secours temporaires aux familles 
nombreuses. — Le rapport de M. le pré-
fet fait connaître que M. le ministre a 
prescrit, par l'article 9, la suppression 
de ces secours. 

M. Rey exprime l'avis que le minis-
tre n'a pas entendu par là refuser tout 
secours aux familles indigentes ayant 
plus de six enfants, dans un moment 
surtout où la natalité diminue et menace 
par là même l'existence de la nation. 
Quand donc un enfant sera en danger 
abandonné comme faisant partie d'une 
famille trop nombreuse, il est à espérer 
que M. le préfet se fera un devoir d'ac-
corder le secours temporaire. Cela est 
rigoureusement-moral et humain. 

M. le préfet rassure le conseil géné-
ral sur l'application qu'il entend donner 
à l'article 9 en question. Il allouera le 
secours temporaire dans tous les cas où 
il devra être accordé. Il proposera au 
ministre de l'intérieur de vouloir bien 
modifier l'article 9 dans le sens indiqué 
par la majorité du conseil général. 

Congrès de la route. — M. Pendaries 
expose l'intérêt qu'il y aurait à accorder 
à ce congrès une subvention de 100 fr. 
Le Conseil général accorde 50 fr. 

Hôtel de la sous-préfecture de Gour-
don. — Acquisition de mobilier. Le cré-
dit nécessaire est voté. 

Chemin de grande communication nu-
méro 21, de Saint-Céré à Masclat. Un 
crédit de 650 fr, est vqté. 

Etablissement de caniveaux et d'un 
trottoir à la gendarmerie de Cahors. 
Question ajournée. 

Demande de complément debourseà la 
jeune Marthe Vergnoles, de Cazals : 50 
francs sont accordés. 
' Protection de l'enfaoce. — Acte est, 
donné à M. le préfet du dépôt de son 
rapport. 

Un certain nombre de projets sont 
ajournés. 

Enfants assistés. — Gestion des de-
niers pupillaires. — Acte est donné. 

Chapitre 10 Assistance aux vieil-
lards. La dépense proposée par M. le 
préfet s'élèverait à 512.981 fr. 90 

M. Pendaries demande au préfet de 
vouloir bien s'informer auprès des admi-
nistrations de3 autres départements où 
s'exerce un service de contrôle, des ré-
sultats que donne ce contrôle. Ce chapi-
tre est porté à 508.981 fr. 90. Adopté. 

Pont de Cabessut, traverse des Junies, 
paiement de divers frais d'étude pour 
enquête, travaux et réparations divers. 
Les crédits nécessaires sont votés. 

Caisse de réassurance départemen-
tale contre la mortalité du bétail. 
M. Couderc et M. Rey proposent le 
vote d'un secours une fois donné, pour 
la constitution d'une réserve. — Ajourné 
au mois d'avril. 

Le chemin numéro 42 de Saint-Géry a 
été, par erreur, doté deux fois. Par une 
lettre au Conseil général, M. l'Ingénieur 
en chef demande que cette subveution, 
qui n'aurait pas d'emploi, soit, par un 
virement, affectée à un autre chemin. 

M. le président observe que cette pre^ 
cédure ëst irrégulière et demande que la 
commission des travaux publics soit d'a-
bord appelée à statuer sur l'affaire. 

M. Talou proteste, car il s'agit d'un 
chemin placé dans son canton, et le vire-
ment en question ne ferait de tort à au-
cun autre canton. 

M. Pendaries dit que ce virement se-
rait irrégulier, pour des raisons fort sé-
rieuses qu'il expose brièvement et avec 
netteté. 

On décide finalement que la commis-
sion des finances se réunii a afin qué le 
Conseil général statua. 

Chemin vicinal numéro 1 de Teyssieu. 
— M. de Monzie demande que ce che-
min soit classé hors programme pour une 
construction de 240 mètres. Une somme 
de 2.400 francs serait nécessaire. 

M. le président dit que le dossier de 
cette affaire n'est pas suffisant, les for-
malités nécessaires n'ayant pas été réa-
lisées. 

M. Pendaries demande que le service 
vicinal soit mis en possession du dossier 
pour l'examen. 

M. de Monzie insiste encore pour l'ins-
cription hors programme de ce chemin, 
dont l'achèvement est des plus urgents. 
Il réclame la mise aux voix de cette pro-
position, qui est acceptée. 

M. de Monzie dépose le vœu suivant : 
« Le Conseil général, 
» Considérant qu'il y a intérêt à don-

ner, même avant toute mesure législati-
ve, un statut définitif aux employés de 
la préfecture et des sous-préfectures ; 

» Que ce statut doit être évidemment 
l'œuvre de l'administration préfectorale, 
.mais que le Conseil général a le droit et 
même le devoir d'indiquer dans quel es-
prit d'équité démocratique ce statut doit 
être dressé ; 

» Que, ce faisant, il suit l'exemple 
donné, notamment par les conseils géné-
raux du Puy-de-Dôme, des Deux-Sèvres 
et de l'Audtj. 

» Emet le vœu : 
» Que M. le préfet, par un règlement 

nouveau sur le recrutement et l'avan-
cement de3 employés de la préfecture et 
des sous, préfectures du département, 
réduise le nombre desdits e-nployés, 
augmente le traitement du début, cons-
titua un concours entre tous candidats 
ayant satisfait à la loi militaire, pour la 
recrutement des rédacteurs, commis 
d'ordre, etc., organise ua conseil do 



discipline dont l'avis devra être pris 
nonr l'application de toutes les peines 
disciplinaires et fixe les conditions dans 
lesquelles devront être accordées les 
promotions de classe et les primes d'an-
cienneté. » 

Ce voeu sera soumis à la commission 
des finances. 

On renouvelle un vœu de M. Couclerc 
tendant à l'établissement d'un bureau 
de facteur receveur dans la commune 
de Beauregard. 

M. Talou expose le budget départe-
mental et donne à ses collègues toutes 
les explications et tous les renseigne-
ments susceptibles de les justifier. 

Le chapitre 19 est adopté. Les dépen-
ds S'élèvent à 18.626 fr. 67. 

La balance du budget est la suivante: 
Recettes, 2.126.313 fr. 42. Les dépenses 
j'élèvent à la même somme. Mais sur 

ce produit il convient de prévoir en 
dépenses pour 1910 une série de t rédits 
d'où résultera une insuffisance de res-
sources de 19.093 fr. 47. Il a été heureu-
sement prévu une diminution égale à 
cette insuffisance. 

Le budget est voté. 
La séance est levée et la session close. 

Théâtre de Cahors 
On annonce que très prochainement 

Mme Sarah-Bernhardt donnera sur la 
scène de notre théâtre une grande 
représentation degalaavecleconcours 
des artistes de son théâtre. 

Cette représentation aura lieu dans 
la troisième semaine d'Octobre. Nous 
ferons connaître le programme. 

Télégrammes reçus hier : 
Paris, 20 Septembre, 4 h. 2! s. 

Déraillement 
Une dépêche de Nice annonce 

que le train de la nouvelle exploita-
tion Vesurie Saint-Martin a dérail-
lé près du pont Grandolla, en heur-
tant un rocher. Le chauffeur a été 
grièvement blessé. 

Camelots du Roy 
M. Marx, avocat, a signalé à M. 

Briand les brutalités dont furent 
victimes à la prison de la Santé les 
camelots du Roy, Rabourdin et 
Hubert. 

M. Briand a prescrit une enquê-
te. 

# # * 

IMjjratiiîiiss reçus auloard'huî ; 
Paris, 21 Septembre, 1 h. 47 s. 

Nos cuirassés en Amérique 
Les cuirassés « Justice », « Vé-

rité », « Liberté » sont arrivés à 
New-York pour les fêtes organi-
sées en l'honneur d'Hudson et 
Pulton. Ils ont effectué la traver-
sée à une vitesse moyenne de 16 
nœuds, établissant ainsi le re-
cord de la vitesse pour une divi-
sion de cuirassés. 

Au Maroc 
Le texte de la protestation du 

Maghzen contre les opérations es-
pagnoles à Mélilla n'est pas enco-
re connu. Ils sera conmuniqué 
aux puissances signataires de 
l'acte d'Agésiras aussitôt que la 
traduction sera terminée. 

AGENCE FOUENIEB 
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Arrondissement de Cahors 
Castelfranc 

■Accident de bicyclette. — Le jeune 
de Pescadoires, faisait une promena-

de à bicyclette, en compagnie de plu-
sieurs camarades, lorsque arrivé à Ros-
tassac, par suite d'inattention, sa bicy-
clette butta contre celle d'un de ses amis. 
11 fut violemment projeté à terre, et 
dans sa Cûute, se fit des contusions au 
v'sage et eut le poignet gauche démis. Il 
P°t néanmoins, se rendre jusqu à Castel-
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franc et là il reçut les premiers sains à j 

la pharmacie Vigouroux. 
Nous sommes surpris qu'il n'arrive pas 

plus souvent des accidents de ce genre. 
Nous voyons à chaque instant passer des 
bicyclistes à des allures folles, qui ne se 
préoccupent ni des tournants dange-
reux, ni des enfants ou vieillards qui 
n'auraient pas le temps de se garer, et 
nous serions d'avis que les maires des 
communes, dans l'intérêt de leurs admi-
nistrés, prissent des arrêtés pour modé-
rer l'allure de ces jeunes fous, et l'arrêté, 
pris eussent le soin de veiller à ce qu'il 
fût respecté. 

Figeac 

Au sujet de la déviation de la voie 
férrée. —On nous prie d'insérer la corn' 
munication suivante 

« Tout le monde, ici, apprendra avec 
satisfaction que la protestation au sujet 
du projet de déviation et le doublement 
de la ligne ferrée actuelle entre Assier 
et Figeac, émanant de la compagnie 
d'Orléans, viennent d'aboutir à un pre-
mier succès. 

» Dans la séance du 17 septembre, sur 
un rapport remarquable de M. Delpon, 
un vœu dont M. le sénateur Loubet, 
conseiller général du canton de Figeac-
Ouest, avait pris l'initiative et qui avait 
réuni l'adhésion préalable des autres 
conseillers présents de l'arrondissement, 
a été émis par le conseil général du Lot 
en faveur de la construction d'une rampe 
continue et à faible pente depuis Caj:de-
nac jusqu'à Assier par Planioles, Cam-
burat, Fons et I^septs (à l'exclusion de 
la solution proposée par la compagnie) 
et de la création subséquente d'une sta-
tion à proximité ds Cambes et da Cam-
boulit. 

» Ce vœu met les dévoués représen-
tants de nos intérêts en possession de 
l'autorité nécessaire pour s'informer 
avec fruit auprès de l'administration 
centrale des motifs du maintien pour le 
service normal de ce tronçon de ligne 
ferrée, dont les déclivités excessives 
agissent à l'instar d'un frein sur le déve-
loppement économique du pays, ainsi 
que des raisons susceptibles de militer 
en faveur du remplacement demandé 
par la compagnie d'une partie des ali-
gnements de cette montagne russe par 
une silhouette de dromadaire. 

» Nos remerciements à tous ceux qui, 
à des titres divers, ont participé à ces 
heureux résultats. » 

Accident. — Samedi, vers midi, un 
accident qui pouvait avoir des consé-
quences d'une certaine gravité s'est pro-
duit boulevard Legendre, en face de 
la maison de M. Longpuech, notaire, 
conseiller général. A ce moment pas-
saient les tombereaux transportant à la 
gare les minerais de la Société minière 
métallurgique du Quercy. Sur le timon 
d'un de ces véhicules s'étaient hissées 
deux ou trois fillettes. L'une d'elles, 
Julie Cayrol âgée de 8 ans, est tombée 
sur la chaussée du boulevard et a pour 
ainsi dire fait cale à une roue du tombe-
reau en marche. La conductrice, aux 
cris poussés par le public, a arrêté la 
marche de ses bœufs ; mais il a fallu 
aussi le prompt dévouement et l'énergie 
de M. Martin, le sympathique principal 
dii collège Champollion, qui, se trouvant 
là par hasard et qui de ses bras robustes 
saisissant la roue, a empêché l'écrase-
ment de la fillette. 

Des soins empressés ont été prodigués 
à cette dernière par le pharmacien Sel-
ves et le doçteur Fernand Pezet, maire 
de Figeac. 

Mort subite. — Le nommé Pestel, 
âgé de 36 ans seulement, manœuvre à 
Figeac, rue Porte-Garine, occupé aux 
travaux de restauration de l'ancien 
hôtel des Monnaies, rue Ortabadial, tra-
vailla comme d'habitude pendant toute 
la journée de samedi. Dans la nuit, il 
fut subitement atteint d'une attaque 
d'apoplexie foudroyante et tomba ina-
nimé de son lit. 

Ce malheureux laisse sa femme et ses 
enfants sans ressources. 

Latronquière 

Election cantonale. — Notre ami M, 
Louis Roussille, notaire à Latronquière, 
candidat à l'élection du conseil d'arron-
dissement, adresse aux électeurs de ce 
canton la profession de foi qui suit : 

Chers concitoyens, 
Vous êtes appelés le 26 septembre 

prochain à élire un conseiller d'arrondis-
sement pour remplacer M. Mage, élu 
conseiller général. 

Cédant aux instances denombreuxarais 
et dans l'espoir que vous voudrez bien 
reporter sur moi un peu de la confiance 
que pendant plus de vingt années vous 
avez témoignée à mon père, je viens 
solliciter vos suffrages. 

Soucieux de vos intérêts, je veillerai 
à ce que la répartition desimpôtsdirects 
entre les diverses communes de l'arron-
dissement soit faite avec la plus scrupu-
leuse équitéet je n'oublierai pas dans l'é-
mission des avis et des vœux portant sur 
tous nos services publics et sur toute la 
vie économique de notre canton de sou-
tenir les besoins de notre petite patrie 
locale et parmi ceux-ci larèali ation du 
projet de construction de la ligne de 
tramways Saint-Ceré Bagnac par Sous-
ceyracet Latronquière, sera l'objet de 
tous mes efforts et de toute ma sollicitude. 

Du reste, vos intérêts sont entre de 

bonnes mains, et l'homme dévoué à qui 
le 18 juillet dernier vous avez témoigné 
votre confiance d'une façon si éclatante, 
saura bien les faire respecter ; ma seule 
ambition estdel'aiderde toutesme>iforces 
et de suivre ses bons conseils, trop heu-
reux si je puis remplir auprès d'un tel 
chef le rôle de modeste lieutenant. 

Au point de vue politique, personne 
nedouterasansdoute de mes convictions. 

Républicain avant tout, je marcherai 
toujours sous le drapeau de ceux qui 
veulent lesréformes sociales si i rnpatiem-
ment attendues de la démocratie et dont 
la réalisation nous rapprochera un peu 
plus de cette Républiqueidéale de liber-
té, d'égalité et de justice. 

Telle sera mon attitude si vous me 
faites l'honneur de m'accorder votre 
confiance. 

Mais, quel que soit votre verdict, mes 
chers concitoyens, j e crierai toujours : 

Vive le canton de Latronquière ! Vive 
la République démocratique et sociale ! 

Louis ROUSSILLE, 
notaire, 

conseiller municipal de Latronquière, 
candidat républicain radical. 

Saint-Céré 
Ecoles primaires supérieures de 

Saint-Céré. — Mme la directrice et M. 
le directeur des écoles supérieures de 
Saint-Céré informent les familles qu'ils 
seront, le 22 courant, jour de foire, à 
leurs écoles respectives, à la disposition 
des parents. 

Chronique agricole 
Le tilleul argenté 

Parmi les arbres d'ornement et 
d'alignement les plus généralement 
appréciés, le Tilleul vient en première 
ligne. On en cultive une douzaine 
d'espèces bien distinctes et facilement 
reconnaissables. L'une desplus belles, 
la plus belle à mon sens, est le Tilleul 
argenté (Tillia argentea, Desf) qui 
doit son nom à l'aspect blanc satiné 
du revers de ses feuilles. 

Ce n'est pas, comme on pourrait le 
croire, une variété de Tilleul de nos 
bois ( Tillia Sylvestris Desf) si 
connu partout si abondant en cer-
taines régions ; ce n'est pas non plus 
une forme du Tilleul de Hollande 
[Tillia molis Spach) à feuilles plus 
larges que le précédent, ou toute autre 
sorte indigène ou exotique. 

C'est beletbien une espèce spéciale, 
très distincte et tout à fait caracté-
ristique. Elle se reconnaît aisément 
entre toutes par son feuillage cordi-
forme, finement dentelé, cotonneux 
et blanchâtre argenté en dessous, à 
limbe ferme, épais, non velu aux 
aiselles des nervures. 

Mais ce qui, pour l'observateur, 
distingue bien nettement le Tilleul 
argenté, c'est que les fleurs sont 
pourvues de slaminodes c'est-à-dire 
de pièces pétaloïdes provenant de la 
transformation des étamines, ce qui 
leur donne une apparence de dupli-
cature qui fait quelquefois appeler 
cette belle, espèce Tilleul à fleurs 
doubles. 

L'arbre appartient donc à la section 
des staminodes. C'est une espèce de 
grande taille pouvant atteindre les 
dimensions de notre tilleul commun, 
mais de croissance un peu plus lente. 
Le port est aussi plus érigé, plus 
pyramidal que celui-ci ; le branchage 
plus touffu, l'aspect plus régulier et 
moins surabaissé. 

On peut dire que c'est un de nos 
plus beaux arbres d'ornement. C'est 
aussi un des plus rustiques. 

A ses qualités de bonne tenue, d'élé-
gance, et au mérite de posséder un 
beau feuillage au retroussis agréable-
ment argenté, il joint celui de fleurir 
en juillet seulement, c'est-à-dire au 
moins une quinzaine de jours à trois 
semaines plus tard que son congénère 
d'Europe, et, par suite, de prolonger 
d'autant la saison des tilleuls, em-
baumée par les senteurs pénétrantes 
de cet hôte charmant de nos parcs, 
de nos bosquets, de nos avenues. 

Et même le parfum qu'exhalent 
les fleurs du tilleul argenté est plus 
intense, plus fort, plus agréable, au 
dire de beaucoup, que celui du tilleul 
commun. Certains le comparent à 
celui de la fleur d'oranger, d'autres 
àcelui delà jonquille. 

Acause de l'intensité de ce parfum, 
on dit quelquefois cette fleur moins 
bonne que celle du tilleul de nos bois 
pour les usages pharmaceutiques ; 
mais il y a là, probablement, une 
question de dosage. 

Le Tilleul argenté se greffe sur le 
Tilleul commun et sur le Tilleul de 
Hollande ; mais il forme ordinaire-
ment au point de soudure de la greffe, 
un bourrelet désagréable à la vue. 
C'est pourquoi il convient de le greffer 
tout près de terre afin de dissimuler 
ce renflement. 

On le multiplie aussi quelquefois 
de semis, procédé qui, dans le cas 
actuel, ne donne pas toujours les 
résultats désirés, car il peut fournir 
une certaine quantité d'exemplaires 
assez différents du type qui, souvent, 
lui sont inférieurs. 

Cette espèce ne reprend pas tou-
jours très bien â la transplantation. 

Il y a donc grand intérêt à ce que les 
exemplaires à ce destinés possèdent 
un chevelu abondant ; c'est pourquoi, 
dans les pépinières où l'on tient à 
satisfaire le planteur, on prend soin 
de eontrevlanter l'arbre, c'est-à-dire 
de le déplanter pour le remettre en-
suite en pépinière, de façon à assurer 
la ramification des racines. 

C'est dire que si l'on veut réussir 
à coup sûr sur la plantation de l'es-
pèce en question, il faudra s'adresser 
à un pépiniériste consciencieux et 
lui demander des exemplaires greffés 
et non des exemplaires de semis, 
des tiges bien droites et bien établies, 
greffées tout près de terre et non à 
une certaine distance du sol et enfin 
des arbres contreplantôs. 

Contrairement à ce que Ton pour-
rait supposer, le Tilleul argenté 
n'est point originaire des contrées 
lointaines ; il n'appartient ni à l'Ex-
trême Orient ni à l'Amérique septen-
trionale, pays si riches l'un et l'autre 
en arbres remarquables. Il nous 
vient tout simplement de l'Europe sud-
orientale. Il croît spontanément en 
Hongrie et en Transylvanie ; il a été 
introduit en France par Thouin 
(André) sur la fin du dix-huitième 
siècle. Cet habile horticulteur le greffa 
au jardin des Plantes de Paris en 
même temps que Cels, autre dendro-
logue non moins éminent, le propa-
geait dans ses pépinières d Arcueil. 

Malgré cette ancienneté dans les 
cultures, malgré les mérites excep« 
tionnels de l'arbre, le Tilleul argenté 
est relativement peu répandu encore ; 
nous n'hésitons pas à le recommander 
chaudement. 

C'est dans les sols fertiles, profonds, 
perméables et un peufrais que réussis-
sent le mieux les Tilleuls en général 
et plus particulièrement le Tilleul 
argenté ; il s'accommode toutefois 
des sols p erreux et des sables assez 
arides. Mais il n'y atteint pas les belles 
dimensions et n'y prend pas le port 
avantageux qui le recommandent 
tout particulièrement. 

L. HENRY. 
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Bibliographie 
Ce n'est qu'un cri de protestation contre 

les embarras de Paris... Lisez, dans les 
Annales de c^tte semaine, l'étincelant ar-
ticle de Marcel Prévost ; vous y trouverez 
encore des morceaux d'un vif intérêt et 
d'une haute valeur littéraire d'Emile Fu-
gnet, Jean Richepin, Adolphe Brisson ; la 
Vie Féminine, d'Yvonne Sarcey, etc... Les 
Annales annoncent, pour la semaine pro-
chaine, un numéro sensationnel à l'occa-
sion du cinquantenaire de la Légende des 
Siècle. 

En vente partout. Le numéro : 25 centi-
mes. 

Très brillant, le dernier numéro du 
Journal de l'Université des Annales; il 
publie le texte des conférences de M. Au-
guste Dorchain, sur Napoléon au théâtre ; 
de M. Dumény, sur Garât et la chanson 
napoléonienne ; de M. Jean Richepin, sur 
les Czardas ; de M. Nozière, sur l'eeprit 
français et l'humour anglais, etc. 

En vente partout : 60 centimes. 

Mon Dimanche, cette semaine, nous 
promène en roulotte. La promenade ne 
manque, je vous l'assure, ni de pittoresque 
ni d'imprévu et quand vous l'aurez faite — 
en lisant ce délicieux article : < Bohémiens 
d'autrefois et forains d'aujourd'hui », — 
vous ne regretterez pas le voyage. Vous 
trouverez à la page suivante une fantaisie 
des plus comiques qui vous fera rire à 
gorge déployée et qui s'appelle « Le fin 
tuyan ». Et vous ne saurez vous défendre 
d'un certain émoi en apprenant les 
« Exploits des tables tournantes ». Une 
très amusante « Revue de la Caricature 
universelle », une visite très dramatique à 
1' «Enfer des Chinois » ; une exquise nou-
velle de Guy de Maupassant « Rose », na 
grand roman palpitant d'intérêt « Arsène 
Lupin contre Herlock Shalines », plus de 
soixante articles illustrés, une foule de 
conseils, recettes et renseignements prati-
ques complètent cet extraordinaire numé-
ro de Mon Dimanche, d'une variété, d'une 
richesse sans exemple et en font la plus 
agréable des revues de toute la famille. 
Mon Dimanche ne coûte que 10 centimes : 
ou le trouve partout dès le vendredi : 
L'Administration, 4, rue de la Vrillière. 
Paris 1", vous enverra gratis et franco 
des numéros spécimens sur demande. 

LA NATURE, Revue des sciences et de 
leurs applications aux Arts et à l'Indus-
trie, Journal hebdomadaire illustré, Mas-
son et C1*, éditeurs, 120, boulevard Saint-
Germain, Paris. — Sommaire du n° 1895, 
du 18saptembre 1909. 

Les Ferry-boats de la Manche, par 
Sauvaire Jourdan. — L'automatisme dans 
les balances de précision, par A. Chaplet. 
— L'autotomie, par A. Acloque. — L'a-
ménagement de la Grotte géante, par 
E.-A. Martel. — Académie des sciences ; 
séance du 13 septembre 1909, par Ch. de 
Villedeuil. — L'aliiano de la houille 
noire et de la houille blanche, par L. Re-
verchon. 

Ce numéro contient 21 gravures et un 
supplément avec le bulletin œéfcéorologijae 
de la semaine. 

LA VIE HEUREUSE 
Les prouesses de ces conquérants de 

l'air dont tout l'univers civilisé suit an-
xieusement les triomphes et les dangers ; 
l'admirable évocation de Macbeth donnée 
à Saint Wandrille par Mm* Georgette 
Leb'.anc-Mîe'erlinch, les plus poétiques 

œuvres de Corot, dont la rétrospective 
s'ouvre dans quelques jours au salon d'Au-
tomne ; le* dan es bretonnes et leur naï-
veté pittoresque ; la grâce exquise des 
élèves de la Loïe-Fuller, réunies chez le 
Prince Troubetskoï ; les p8ges les plus 
amusantes du dernier livre de Tristan 
Bernard, les impressions cocasses rappor-
tées d'un village où tous les fonctionnaires 
sont des f;mmes ; l'irr-prévu du portraitde 
M. deChateaubriand tracé par sa femme, 
une jolie comédie facile a jouer entre soi .. 
Arts, histoire, littérature, sports, voyages, 
actualité : tout est réuni dans le numéro 
de Septembre de la Vie Heureuse pour le 
plus vif agrément de lecteurs, chaque jour 
plus nombreux. 

JOURNAL DE LA JEUNESSE. — 
Sommaire de la 1920" livraison(18s3ptem-
bre 1909). 

Poucette, par Pierre Maè'l. — L'Élevage 
économique des enfants bretons, par Char-' 
les Géniaux — Animaux bizarres, Myr-
mécobie, par P. Viucent. — L'oncle Mil-
lion, par Julie Borius. — La revanche de 
Maître Chapelaine, par H; Lescar. 

Abonnements, France : Un aa, 20 fr. 
Six mois, 10 fr. Union postale : Un sn, 22 
fr. six mois 11 fr. Le numéro 40 oautimea 

Haohettô at G'*, boulevard St-Germ*in 
79, Paris. 

Gardez-vous des Romanichels 
et des Bohémiens 

Pour les éviter et les éloigner, apprenez 
à lire leur langage secret et à reconnaître 
les signes cabalistiques qu'ils tracent sur 
les murs de vos maisons qui vous sont dé-
voilés par le Texte et par l'Image dans La 
Vie à la Campagne. 

Voici l'Automne, et avec les longues 
soirées la reprise de ces caravanes équivo-
ques de Bohémiens, de Cbemineaux et de 
Romanichels dont les campements, à pro-
ximité des villages, ont quelque chose 
d'inquiétant. 

Sans feu ni lieu, vannier'», rétameurs, 
rempailleurs de chaises, montreurs d'our?, 
diseurs de bonne aventure, métiers qu'ils 
adoptent pour mieux cacher leurs rapines, 
les éternels errants mettent en coupe réglée 
les produits de la Basse-cour, des Champs, 
des Jardins et des Bois, quand ce n'est que 
cela. C'est une Dirne forcée perçue dans nos 
Campagnes. Ils forment entre eux une 
grande association secrète et indiquent à 
ceux qui les doivent suivre dans les pays, 
par des signes tracés sur les murs des habi-
tations, ce qu'ils peuvent obtenir des 
habitants. 

Tel signe indique, s'il y a un chien de 
garde, tel autre qu'il faut craindre la gen-
darmerie ou le garde-champêtre, tel autre 
e: core qu'il n'y a que des femmes dans la 
maison et qu'on peut tout exiger, etc., etc. 
D'après ces signes, qu'il est utile de con-
naître, ils opèrent ou se gardent d'entrer. 
C'est pourquoi, La vie à la Campagne, 
toujours soucieuse de renseigner pratique-
ment ses lecteurs, a fait photographier ces 
hiéroglyphes modernes, qu'elle reproduit 
dans sou numéro spécial u'Automne con-
sacré plus spécialement à la Chasse. En 
même temps que cetarticle, vous lirezavec 
profiteeuxeonsacrés à laChasse f ar les plus 
qualifiée des spécialistes et vous ferez en-
cadrer pour orner votre Demeure les 
superbes reproductions des tableaux de 
Chaste que donne ce numéro. (En vente 
chez les libraires, marchands de journaux, 
bibliothèques des gares et chez Hachette 
et Cie, prix 1 fr. 50.) 

Bulletin Financier 

Paris, le 20 septembre 1909. 
L'élévation du 3 1/2 à 4 0/0 du taux de 

son escompte par la Banque d'Allemagne 
ne produit en Bourse aucune impression. 
La tendance générale reste ferme avec 
un volume d'affaires assez restreint. 

La Rente Française se représente à 
97,47. Les rentes étrangères sont égale-
ment stationnaires. L'Extérieure espa-
gnole se traite à 96,39 et le Turc à 
93,50, ex-coupon. 

Les fonds russes clôturent, le 3 0/0 
1891 à 76.65, le 1896 à 75, le 5 0/0 
1906 à 103,80 et le 4 1/2 nouveau à 97,20. 

Les actions de nos grands établisse-
ments de crédit sont plutôt fermes. La 
Banque de Paris fait 1723, le Crédit 

Lyonnais 1339, le Crédit foncier 780 et 
la Société Générale 690. Les chemins 
français ne sont pas traités à terme. 

L'Action des Mines d'Etain de l'Arnoya 
est à 90 francs. 

Le service des obligations 4 0/0 500 
francs que la Société Franco-Suisse de 
chemins de fer et de Travaux Publics 
émet en ce moment par l'intermédiaire 
de la Banque Franco-Américaine pour la 
construction de la ligne Asti-Cb.ivasfo, 
sera, nous l'avons dit assuré par l'affec-
tation en garantie d'un subside kilomé-
trique de l'Etat Italien. 

Le prix d'émission est fixé à 485 
francs correspondant à un rendement 
de 4 1/2 0/0 net de tous impôts actuels. 

Le Champion m 2 iontu, 

RIEN QUE 
DU CAFÉ... 

MAIS DU BON 
DU FORT 

du CAFÉ GILBERT 
PAS D'AUTRES 

LK CAFÉ GILBERT 
UT 

LE MEILLEUR 

CAFÉ EN GRAINS 

U Café Gilbert, grillé au raturai, aat «an«u an bottai plomba*! 
qui la préaarvanl da lonla évaporatlon et da toute toulllura. 
KMAHDIZ-Lt PARTOUT.Let vtamaubtrt.k-PoMntf fiente) 

expidlor.t franco *f r potUux i toutui les épiceries de Frinc*. 

Un fait qui s'est passé à Villeneuve 
L'extrait qui suit d'un journal de Vil-

leneuve, a produit une grande sensation 
dans cette ville et l'information qu'il 
donne est assez importante pour que 
nous la reproduisions ici pour le bien 
des habitants de Cahors. M. Panassac, 
rue des Cieutat, à Villeneuve-sur-Lot, 
nous dit : « C'est depuis une quinzaine 
d'années qu'à la suite d'un refroidisse-
ment je me plaignais presque continuel-
lement d'horribles maux de reins. Par-
fois les douleurs me tenaient jusque dans 
les genoux et pendant plusieurs semai-
nes je ne pouvais me baisser qu'avec les 
plus grandes précautions-, aussi mon 
travail m'était fort pénible. Mon appétit 
était très irrégulier, mes urines épaisses 
et foncées, laissaient un dépôt semblable 
à de la brique pilée. Je ne me sentais 
plus ni force ni courage quand, pendant 
une crise aiguë on me cita plusieurs cas 
de guérisons par les Pilules Foster pour 
les Reins, vendues à la Pharmacie Orliac 
à Cahors. Je les essayai aussitôt et au 
bout d'une semaine ma crise était passée, 
je ne ressentais absolument plus rien. 
Depuis je n'ai plus jamais souffert et je 
ne saurais trop recommander ce remède 
qui m'a fait tant de bien. Je certifie 
exact ce qui précède et veus autorise à 
le publier. » 

Les Pilules Foster pour les Reins don-
nent aux reins malades l'aide nécessaire 
pour les ramener à la santé. Elles élimi-
nent du corps tous les poisons liquides 
qui causent l'albuminurie, l'hydropisie, 
les troupes urinaires, la gravelle, le 
rhumatisme, la pierre, la sciatique, les 
maladies nerveuses, l'insomnie, l'abatte-
ment et elles combattent les effets per-
nicieux de l'alcool, du vin ou de la bière 
pris en excès. On trouve les Pilules 
Foster (marque originale) chez tous les 
pharmaciens, 3 fr. 50 la boîte; 19 fr. les 
six ou franco contre mandat : Spécialités 
Foster, H. Binac, pharmacien, 25, rue 
St-Ferdinand, Paris. Dans l'intérêt de 
votre santé, si vous voulez avoir un bon 
résultat, exigez la véritable boîte avec 
la signature « James Foster » et refuses 
toute imitation ou substitution. 22 

PODS CAUSE D'ACHAT D'ACTOMOBILB 

un COUPÉ 
Très léger, en excellent état. 

S'adrester au Bureaudu Journal. 

LA PHOSPHIODE 
est le Reconstituant et le Dépuratif le plus énergique 

Grande Pharmacie de la CROIX-ROUGE, Cahors 
(Voir aux annonces) 

MARCHÉ DE LA VILLETTE 

Lundi 20 Septembre 1909 

ESPÈCES 

Bœufs.... 
Vaches... 
Taureaux 
Veaux... 
Moutons . 
Porca 

ENTREES 
DIRECTES 

au Marché et à l'abattoir 

3.118 
1.034 

238 
1.444 

22.571 
5.827 

RENVOI 
PRIX PAR 1/2 KILOG. 
lu porei H ««tant aa 50 k. poidi rlf. 

lra qualité 

418 

2.208 
7.301 
2.601 

460 

186 
8.476 

190 

0,80 
0,80 
0,68 
0 93 
1,02 
0.52 

2» qualité 

I 

0,75 
0,70 
0,65 
0,85 
1,00 
0,50 

3« qualité 

0,68 
0,65 
0,60 
0,80 
0,90 
0,48 

OBSERVATIONS. —- La vante a été très mauvaise sur les moutons, difficile 
sur les bœufs, les veaux et les porcs. 

Les provenances du Lot, du Lot-et-Garonne, Aveyron et Cantal ne peuvent ètrse 
classées qu'en deuxième et troisième qualités, 
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Par CH. BERNARD-DEROSNE 

IX 

Comment Dunbar attendit son dîner 

Neuf heures et demie sonnèrent à 
l'horloge de la cathédrale pendant que 
Dunbar était à la fenêtre à regarder 
dans la rue. 

— Je coucherai ici ce soir, dit-il tout 
à coup sans se tourner pour regarder le 
maître d'hôtel qui était derrière lui. Je 
ne quitterai pas Winchester sans Wil-
mot. Il abuse réellement de moi avec 
trop de sans façon ; ce gaillard-là oublie 
dans quelle position il est auprès de 
moi. 

Le banquier parlait du ton offensé 
d'un homme fier et égoïste qui se sent 
outragé par un inférieur. Le maître 
d'hôtel murmura quelques phrases tou-
tes faites pour exprimer qu'il s'associait 
à l'indignation d'Henri Dunbar et désap-
prouvait tout à fait la conduite de l'ab-
sent. 

Reproduction interdite aui journaux n'ayant 
pas de traité avec l'Agence Favre. 

Non, je ne partirai pas pour Londres 
ce soir, reprit Dunbar, quoique ma fille, 
ma fille unique, que je n'ai pas vae de-
puis seize ans, m'attende à ma maison 
de ville. Je ne m'éloignerai pas de Win-
chester sans Wilmot. 

— Vous êtes bien bon, Monsieur, mur-
mura le maître d'hôtel, vous êtes bien 
bon de tant vous préoccuper de ce... 
hem... cette personne. 

11 avait hésité un peu avant de pro-
noncer ce dernier mot, car bien que 
Dunbar parlât de Wilmot comme d'un 
inférieur et d'un domestique, le maîfre 
de « l'hôtel Georges » se souvenait que 
l'absent avait autant l'air d'un gentle-
man que son compagnon. 

Le maître d'hôtel continua à servir 
Dunbar. Les plats sur la table étaient 
toujours cachés sous des couvercles en 
argent étincelant. 

Pour sûr jamais dîner aussi inutile 
n'avait été servi à 1' « hôtel Georges >. 

— Je n'y tiens plus d'inquiétude, s'é-
cria enfin Dunbar, pouvez-vous envoyer 
un messager aux Fougères pour savoir 
si Wilmot y est allé ? 

— Certainement, Monsieur. L'un des 
garçons d'écurie va seller un cheval et 
s'y renore immédiatement. Voulez-vous 
écrire un mot à Madame Marston, 
Monsieur ? 

— Un mot ! Non, Mme Marston est 
une étrangère pour moi. Mon vieil ami, 
Michel Marston, ne se maria qu'après 

mon départ d'Angleterre. Un message 
fera tout aussi bien. Le garçon d'écurie 
n'a qu'à demander si un messager de 
M. Dunbar a paru aux Fougères, et 
dans ce cas, à quelle heure il en est re-
parti. C'est tout ce que je veux savoir. 
Quelle route suivra le garçon, celle des 
prairies ou le grand chemin ? 

— Le grand chemin, Monsieur ; dans 
les praiiifs il n'y a qu'un sentier qui 
sert de raccourci pour aller aux Fougè-
res, et qui commence au petit bois en-
tre la ville et Sainte-Croix. 

— Oui, je sais, c'est là que j'ai quitté 
mon domestique... ce Wilmot. 

— C'est un joli endroit, Monsieur, 
mais encore plus solitaire la nuit que le 
jour. 

—> Oui, il m'a semblé. Envoyez tout 
de suite votre messager, n'est-ce pas? 
Wilmot est peut-être attablé à l'office 
avec les domestiques des Fougères. 

Le maître d'hôtel fit exécuter l'ordre 
du voyageur. 

Dunbar se jeta dans un fauteuil et 
prit un journal. Mais il ne lut pas une 
ligne de la page qu'il avait sous les 
yeux. Il était dans cette situation d'es-
prit qui est commune aux personnes 
nerveuses quand elles sont dans l'atten-
te de quelque événement inexplicable. 
L'absence de Wilmot devenait de plus 
en plus inexplicable, et son maître d'au-
trefois n'essayait pas de cacher son in-
quiétude. Le journal lui échappa des 

mains, et il demeura assis, la figure 
tournée vers la porte. Il écoutait. 

Il resta plus d'une heure sans bouger 
et, au bout de ce temps, le maître d'hô-
tel reparut. 

— Eh bien ! s'écria Dunbar. 
— Le garçon d'écurie est revenu, 

Monsieur. Aucun messager de vous ou 
de n'importe qui n'a paru aux Fougères 
cette après-midi. 

Dunbar bondit tout à coup et regarda 
le maître d'hôtel bien en face. Après un 
examen de quelques minutes, il dit len-
tement et délibérément : 

— J'ai peur qu'il ne soit arrivé quel-
que chose. 

Le maître d'hôtel joua avec son énor-
me chaîne de montre, et haussa les 
épaules avec un geste d'incertitude. 

— Ma foi, c'est étrange, monsieur, 
pour ne pas dire plus ; mais vous ne 
pensez pas que... 

. Il regarda Dunbar, sans trop savoir 
comment achever sa phrase. 

— Je ne sais que penser, s'écria le 
banquier. Souvenez-vous que je suis 
presque aussi étranger dans ce pays, 
que si je n'avais jamais, avant aujour-
d'hui, foulé le sol anglais. Cet homme 
peut m'avoir joué un tour et s'être éloi-
gné dans un but quelconque le concer-
nant, quoique je n'aie aucune idée à 
propos de ce but. Il aurait mieux servi 
ses intérêts en restant avec moi. D'un 
autre côté, quelque chose a pu lui arri-

lamiti de fer d'Orléans 

Transport à demi-tarif des 
ouvriers vendangeurs 

Une réduction de 50 0/0 sur le prix des 
places de 3e classe au Tarif général sera 
accordée cette année aux ouvriers vendan-
geurs se rendant, pour les vendanges, d'une 
gare quelconque du réseau d'Orléans située 
dans les départements ci-après à une gare 
quelconque du même réseau située dans ces 
mômes départements: 

Charente, Gironde, Dordogne, Lot-et-
Garonne, Lot, Tarn-et-Garonne, Haute-
Garonne, Tarn, Corrèze, Haute-Vienne, 
Vienne, Loir-et-Cher. 

Les ouvriers vendangeurs devront voya-
ger, par groupe de 5 au moins, à l'aller 
et au retour, et effectuer sur ledit réseau 
un parcours simple de 50 kilomètres au 
minimum (soit 100 kilomètres, aller et 
retour). 

Sur présentation d'un certificat du Maire 
do leur commune constatant leur qualité 
d'ouvriers journaliers allant faire la ven-
dange, ils paieront place entière à l'aller j 
le même certificat servira de billet pour 
effectuer gratuitement le voyage de retour 
à la condition qu'il soit visé par le Maire 
de la commune où ils ont été occupés. 

Cette réduction est accordée, pourl'aller, 
da 20 août au 25 octobre inclus ; le retour 
devra s'effectuer dans un délai qui ne sera 
pas inférieur à huit jours et dont le maxi-
mum sera de quaraute-cinq jours. 

A titre exceptionnel, le bénéfice de ces 

dispositions est étendu jusqu'au 10 novem-
bre inclus, pour l'aller, aux ouvriers dont 
les producteurs de raisins de table de la 
région de Port Sainte-Marie, Agen, Mois-
sac, etc., pourront avoir besoin, cette 
année, en vue du ciselage et de la cueillette 
desdits raisins ; ces ouvriers pourront 
effectuer leur voyage isolément à l'aller et 
au retour. 

ÉTUDE 
SE 

M« GASAUBON 
NOTAIRE A LENTILLAC (LOT) 

Loi du 12 Juillet 1909 

CONSTITUTION 
d'un 

! EN DE FAMILLE 
insaisissable 

Par acte du cinq septembre mil 
neuf cent neuf, W CASAUBON 
notaire à Lentillac, enregistré, 

M. JALBERT Paul, propriétaire 
cultivateur à la Barthe de la Ro-
que ou les Pisseyries, mairie de 
Felzins, canton Est de Figeac, 
usant des dispositions de l'article 
VI de la loi du 12 Juillet 1909, a 

constitué en un bien de famille 
insaisissable à son profit exclu-if. 

Un immeuble en nature de bois 
et banhe, lieux dits les Pisseyries 
et Barthe de la Roque, portés sous 
les numéros 562, partie et571,sec-
tion B, mairie de Felzins, conte-
nant quatre hectares soixante-dix-
neuf ares soixante centiares, 

Sur lequel existe une propriété 
bâtie absolument contiguë, divisée 
par moitié, en une grange et loge-
ment d'habitation. 

Pour avis conforme : 
A Lentillac le vingt-deuxseptem-

bre mil neuf cent neuf. 
CASAUBON 

Notaire. 

A Vendre 
CUVE VIN AIRE BON ÉTAT 

BOIS NOIR 
contenant 45 barriques, prix 320 fr. 

AUTRE CUVEÎ 
12 barriques, 80 fr. 

Bonnes douves sèches, diverses dimensions 
Prix modéré 

Adresse : COUDERC-PÉRILLOU 
Propriétaire à Salviac (Lot) 

Le propriétaire gérant: A. COUESLANT 

L. MAURY 
Chirurgien-Dentiste de la Facalté de Médecin» 

de Paris 
Lauréat de l'Ecole Dentaire de France 

Sneeeasenr de BAKER 

10, Rue du Lycée 
A côté de l'Hiiel de l'Europe (de 9 à S heures) 

Travail parfait 
et entièrement garanti 

A. WILCKEN 
CHIRURGIEN-DENTISTE 

DE LA FACULTÉ DE MÉDECINE ET DE 

L'ÉCOLE DENTAIRE DE PARIS 

DENTISTE DU LYCÉE GAMBETTA 

ET DE 

L'ÉCOLE NORMALE 

D'INSTITUTEURS 

Consultations tous les jours de 9h. à 5 h. 
69, BOULEVARD GAMBETTA 

EN FACE LE CAFÉ TIVOLI 

M. Wilcken n'a pas d'OPÉRATEURS 
IL GARANTIT SON TRAVAIL 

ATTENDU QUE TOUT EST FAIT PAR 

LUI-MÊME 

ver. Et pourtant, que diable a-t-il pu 
lui arriver ? 

Le maître d'hôtel suggéra que l'ab-
sent pouvait avoir eu une attaque ou 
s'être égaré après la tombée de la nuit 
et avoir rencontré quelque courant où 
il était tombé 

— Les endroits profonds ne manquent 
pas entre la cathédrale de Winchester 
et les Fougères, dit le maître d'hôtel. 

— Qu'on fasse des recherches demain 
matin au point du jour, s'écria Dunbar. 
Peu m'importe ce que cela me coûtera, 
je veux éclaircir ce mystère avant de 
quitter Winchester. Qu'on fouille par-
tout d'ici aux Fougères dès qu'il fera 
fera jour, qu'on... 

Il n'acheva pas sa phrase, car un bruit 
de voix et de pas ?e fit entendre tout à 
coup dans le vestibule au-dessous. Le 
maître d'hôtel ouvrit la porte et s'avan-
ça sur le pallier, suivi de Dunbar. 

Le vestibule était envahi par les do-

mestiques de l'hôtel et par des étrangers 
curieux qui arrivaient du dehors, et les 
deux hommes, debout au sommet de 
l'escalier, entendirent un murmure qui 
semblait ne provenir que d'une voix 
mais qui provenait en réalité de piuJ 
sieurs, et ce murmure grossit de plug 
en plus jusqu'à ce qu'il laissât entendre 
le mot terrible : « meurtre. » 

Dunbar entendit ce mot et le comprit 
car sa belle figure devint d'une pâleur 
livide semblable à celle de la neige vue 
au clair de lune, et il appuya la main 
sur la rampe en chêne. 

Le maître d'hôtel passa devant DUQ. 

bar et descendit rapidement l'escalier. 
Ce n'était pas le moment de faire des 
cérémonies. 

Il remonta en moins de cinq minutes 
presque aussi pâle que le voyageur. 

— Je crains bien que votre ami. , 
votre domestique... ne soit retrouvé 
Monsieur, dit-il. (A suivre) 
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nnacfo de la Crîx-lnp 
La plus importante Pharmacie de toute la région 

LA MIEUX APPROVISIONNÉE 
LA MIEUX ORGANISÉE 

Vend LE MEILLEUR MARCHÉ 

Directeur : PAUL GARNAL, Pharmacien de 1" classe 
Diplômé de l'Ecole Supérieure de Pharmacie de Paris 

Membre du Conseil départemental d'Hygiène du Lot. — Inspecteur des Pharmacies du Lot 
Ancien Pharmacien adjoint de l'Assistance publique de Paris 

CAHORS — Boulevard Gambetta, en face le Théâtre 
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L'HUILE DE FOIE DE MORUE 
jouit d'une réputation très ancienne comme médicament dépuratif et 
reconstituant ; mais comme elle est d'tltj goût désagréable et d'une 
digestion difficile, 

Les médecins la remplacent l'été et l'hiver chez les enfants et les gran-
des personnes par la : 

PHOSPHIOIDE 
à l'Extrait d'Huile de Foie de Morue iodé et biphosphaté 

pour le traitement et la guérison des : 
Maladies de la poitrine, Maladies des os, Maladies des enfants 

Rhumatismes, Engorgements ganglionaires, 
Toux opiniâtre, Furoncles, etc. 

Prix du il. : 2 fr. an lien de 3,50 ; le litre : 4,50 au lien de 6 tr. 
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La PHOSPHIODE et le Corps médical % 
ATTESTATION d'un Médecin de la Faculté de Paris » 

ti Le RECONSTITUANT et le DÉPURATIF le plu» énergique et le plus agréable est sans 
M contredit la PHOSPHIODE. C'est de. l'Huile de Foie de Morde concentrée et débarrassée 
a des corps gras qui la rendent indigeste cjt désagréable à prendre* 

« Chaque flacon de PHOSPHIODE renferme les principes dépuratifs et 
» fortifiants contenus dans cinq litres d'Huile dé F«îe de Morue associés à 
» du Phosphate de Chaux assimilable et à de l'Iode à l'état naissant. 

» La PHOSPHIODE fortifie tes enfants faibles, fait disparaître les engorgement» 
u ganglionaires, fortifie les os. 

» C'est le $rand remède contre l'Anémie et les Pâles couleurs. 
» Son action réconfortante sur le système nereeui en fait un spécifique contre la neurasthénie. 
» Par son iode, elle s'impose aux personnes atteintes de rhumatismes, de bronchites 

» aiguës eu chroniques, et de toutes les affections de poitrine. 
a Administrée aux convalescents, elle hî*e le retour des forces, stimule l'appétit, fortifie Ici 

a bronches. 
Docteur Onu, 

de la Faculté de Médecine de Paris, t, Beulesard Ornant, taris. 

Laboratoire de la PHOSPHIODE 
et des Produits pharmaceutiques dë la CROIX-ROUGE. — CAHORS 

Dépôt dans toutes les Pharmacies 
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1, Rue des Capucins, CAHORS 
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IMPRIMEUR î 

De la Compagnie d'Orléans, de la Compagnie des Chemins de 1er Negentaifl 
L'UNION FRANÇAISE ANTIALCOOLIQUE, DE L'UNION FRANÇAISE DES FEMMES POUR LA TEMPÉRANTS 

de la Scciéfé française de Csmpérance de la Croiz-$leue 
du Oub CêVenoI, des Sy^eifcats d'IîîïtïatïVe depatoH)ftt)taux 

des Associations des Anciens Elèves : 
de l'École Normale des Instituteurs de la Seine, 

DR VÉCOILR SORMILK DBS INSTITOTKICBS DE LA SsUfR, 
tii Ffcilss et fil Lfoée M&n 

M QwqbrteMS publications médical**, stiqoffrapi)fq«M tt antialcooliques, «te.» etc., 
— >U M + I .< 

OUVRAGES DE LUXE, TRAVAUX EN TOUS GENRES (ADMINISTRATIFS & COMMERCIAUX) 

BROCHURES, JOURNAUX ILLUSTRÉS, PÉRIODIQUES, MÉMOIRES & THÈSES 

CIRCULA 
Étiquettes, Enveloppes, Têtes de Lettres, factures, Registres 

TABLEAUX, PROGRAMMES, CARTES COMMERCIALES, MENUS 
JWartciafcs, 5oae, 

i»{KHIHHH 

&9 |¥lapîage ot Décès 

FKI'X MODÉRÉS 
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